
ABRIS-NICHOIS POUR CHAUVES-SOURIS

De nombreuses espèces de chauves-souris sont devenus rares. Un abri-nichoir comme celui-ci 
peut les aider à survir et à se reproduire.

Placez-le à une hauteur de 3 à 5 mètres sur un arbre ou contre une façade bien exposée (orien-
tation Sud ou Sud-Ouest).

Il est plus difficile d’attirer des chauves-souris que des oiseaux dans un nichoir. Soyez pa-
tients, votre nichoir peut demeurer inoccupé plusieurs années.

N’ouvrez jamais la porte au printemps ou en été. Dès novembre, vous pouvez vérifier si votre 
nichoir a été fréquenté en recherchant des petites crottes à l’intérieur de l’abri. Les crottes de 
chauves-souris sont sèches et friables; elles mesurent 3-8 mm de long et sont noirâtres.

Ne touchez jamais les chauves-souris. Si votre nichoir est occupé, vous pouvez signaler vos 
observations au Centre de coordination ouest pour l’étude et la protection des chauves-souris.
Adresse et contact : www.ville-ge.ch/mhng/cco 




